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ARTICLE 3

Après l’alinéa 21, insérer l'alinéa suivant :

« 3° Ne pas paraître dans un lieu déterminé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Exposé des motifs :

 

L’interdiction de paraître semble être une mesure opérationnelle en pratique, et qui peut être 
envisagée comme une alternative à des mesures plus restrictives, par ailleurs prévues dans cet 
article. Cette mesure permettra donc aux autorités compétentes, en fonction de l’opportunité de 
chaque cas, de prononcer plutôt une interdiction de paraître dans un lieu déterminé, qu’une 
assignation à périmètre géographique déterminé ou une obligation de se présenter périodiquement 
aux services de police, mesures plus contraignantes pour l’individu concerné.


